
Nom du club:

Nom de l’affilié(e):

Période:

Discipline:

Montant perçu:

A compléter par le club sportif

Cachet du club sportif

Vignette

La Mutualité Partena
accorde une intervention annuelle de 15 euros pour l’inscription dans un club sportif.

Qui peut en bénéficier?
•	 Tout affilié en règle de cotisations*.

Que faire pour en bénéficier?
•	 Collez une vignette de la personne inscrite auprès du club sportif.
•	 Faites compléter et estampiller le document par le club concerné.
•	 Renvoyez le document dûment complété à l’adresse mentionnée ci-dessus ou remettez-le à votre agence locale.

Remettez ce formulaire dûment complété à votre agence locale ou envoyez-le à: 

La Mutualité Partena

Coupure Links 103 - 9000 Gent

>> intervention pour la cotisation payée à un club sportif

Plus d’info?  T. 09 269 85 01  -  info@partena-partners.be - www.partena-partners.be 01
/0
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*Uniquement d’application en cas de paiement régulier des cotisations mensuelles pour le package complet 


